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Chronique générale

Politique étrangère

Politique étrangère

Outre ces réformes structurelles, Flavio Cotti souhaite modifier les modalités d'accès à
la diplomatie en permettant à des personnalités du monde politique et économique
d'être nommées au rang d'ambassadeur sans avoir suivi la filière traditionnelle. Par
cette nouvelle politique - qui a conduit à la nomination du secrétaire général du DFAE
Alfred Defago au consulat général de New-York avec titre d'ambassadeur, de l'industriel
Uli Sigg à l'ambassade de Suisse en Chine et de la socialiste Gret Haller en tant que
représentante permanente au Conseil de l'Europe - le chef du DFAE entend ainsi attirer
vers la diplomatie des compétences nouvelles. Ce recrutement hors du corps des
diplomates a suscité l'inquiétude et un certain mécontentement parmi les
ambassadeurs de carrière qui ont redouté que la nomination de diplomates "hors
sérail" à des postes importants ne leur porte préjudice. Flavio Cotti a également voulu
soumettre les représentations suisses à l'étranger à évaluation en créant un inspectorat
diplomatique qui sera chargé de juger si les ambassades atteignent les buts politiques
fixés. 1

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 05.12.1994
LIONEL EPERON

Les chambres ont adopté au cours de l’année sous revue une motion Leutenegger
Oberholzer (ps, BL), qui demandait au Conseil fédéral de signer la convention du
Conseil de l'Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains et d'enclencher sans
attendre les mesures de mise en œuvre nécessaires à sa ratification. 2

MOTION
DATE: 17.12.2008
ELIE BURGOS

Au mois d'août 2017, le Conseil fédéral soumet à l'approbation du Parlement deux
conventions du Conseil de l'Europe relatives à la coopération administrative
internationale: la convention européenne sur la notification à l'étranger des documents
en matière administrative (convention n°94), ainsi que la convention européenne sur
l'obtention à l'étranger d'informations et de preuves en matière administrative
(convention n°100). Signés par la Suisse à la fin des années 1970 déjà, aucun des deux
accords n'avait jusqu'ici été formellement ratifié. Parallèlement, les chambres fédérales
sont appelées à classer le postulat 14.3106, déposé en 2014 par Luc Recordon (verts,
VD).
Prioritaire pour l'examen du projet d'arrêté fédéral, la CAJ-CE se prononce à
l'unanimité en faveur de la ratification de la convention n°94. En ce qui concerne la
convention n°100, la minorité Rieder (pdc, VS) s'oppose à la ratification, jugeant que le
texte en question n'apporte à la Suisse aucun avantage supplémentaire en comparaison
avec la situation juridique qui prévalait jusqu'alors.
En définitive, au mois de mars 2018, la chambre haute tranche en faveur de la
proposition de la minorité de la commission ad hoc et autorise uniquement la
ratification de la convention n°94 (24 voix pour la proposition de la minorité, 13 pour
celle de la majorité et 0 abstention). Le projet passe au Conseil national. 3

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 14.03.2018
AUDREY BOVEY

Lors de la session parlementaire d'été 2019, le Conseil national et le Conseil des Etats
ont tous deux pris acte du rapport 2018 de la délégation parlementaire auprès du
Conseil de l'Europe. Filippo Lombardi (pdc, TI) et Manuel Tornare (ps, GE),
respectivement rapporteurs pour la CPE-CE et la CPE-CN, sont tous deux revenus sur
les points forts de la législature écoulée. Les deux élus ont notamment évoqué le
scandale de corruption de certains élus de l'Assemblée parlementaire du Conseil de
l'Europe (APCE) en lien avec l'Azerbaïdjan, la question du boycott russe du Conseil de
l'Europe depuis prêt de deux ans – problématique déjà abordée à l'occasion du rapport
2017 – ainsi que les difficultés budgétaires de l'organisation internationale en charge de
la promotion des droits de l'homme, de la démocratie et de l'état de droit,
particulièrement depuis que la Turquie a décidé de diminuer le montant de sa
contribution. 
Que ce soit dans la chambre haute ou dans la chambre basse, le rapport en question
n'a suscité aucun commentaire. 4

RAPPORT
DATE: 17.06.2019
AUDREY BOVEY
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Relations avec l'UE

En 1990, le Conseil de l'Europe commémora, à Rome, le quarantième anniversaire de la
Convention européenne des droits de l'homme (CEDH). Lors de la session qu'il tint à
cette occasion, la Hongrie adhéra formellement à l'institution. La Pologne, la
Yougoslavie, la Bulgarie, la Roumanie et la Tchécoslovaquie demandèrent également à
intégrer cet organe qui semble devenir, selon les conclusions d'une rencontre
quadripartite avec des représentants de la CE en octobre, la "première structure
d'accueil au sein de la coopération européenne pour les pays d'Europe centrale et de
l'Est". Selon les ministres des affaires étrangères réunis au sein du Conseil de l'Europe,
ce dernier doit participer à la mise en oeuvre des objectifs humanitaires de la CSCE. 5

RAPPORT
DATE: 21.05.1990
BRIGITTE CARETTI

Parmi ses objectifs figurent, par exemple, l'amélioration du respect des minorités
nationales, notamment par le biais du Conseil de l'Europe. A l'initiative de la Suisse, une
conférence d'experts se tiendra, à ce sujet, en juillet 1991 à Genève. Le texte de Paris
évoque également la poursuite des négociations sur les mesures de confiance et de
sécurité (MDCS) ainsi que sur les forces armées conventionnelles. Il mentionne la
nécessité de développer de nouvelles formes de coopération dans le règlement
pacifique des différends. A ce propos, une réunion, également suggérée par la Suisse,
aura lieu en janvier/février 1991 à Malte. 6

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 21.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Dans son rapport annuel sur les activités de la Suisse en 1990 dans cette organisation,
le Conseil fédéral mentionna la ratification, par la Suisse, du Protocole à la Convention
relative à l'élaboration d'une Pharmacopée européenne, de la Convention européenne
sur la reconnaissance de la personnalité juridique des organisations non
gouvernementales et de celle sur la violence et les débordements de spectateurs lors
de manifestations sportives. La Confédération helvétique signa la Convention contre le
dopage, celle concernant le dédommagement des victimes d'infractions violentes, celle
pour la protection des animaux de compagnie ainsi que le Protocole no 9 à la
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Par
ailleurs, la Suisse participa pour près de quatre millions de francs au budget ordinaire
du Conseil et versa une contribution volontaire supplémentaire. 7

RAPPORT
DATE: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Lors de la session d'hiver du Conseil de l'Europe, la délégation suisse emmenée par P.
Sager (udc, BE) s'est montrée particulièrement active. Elle a notamment proposé un
plan "Energie Europe 2000" qui vise à coordonner à l'échelle européenne une
politique des transports et de l'énergie. Cette proposition comprend entre autres la
création d'un comité intergouvernemental de l'énergie et des transports. 8

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 07.02.1991
ANDRÉ MACH

Les 34 pays membres de la CSCE réunis à Madrid au cours du mois d'avril ont décidé de
créer un organisme parlementaire de 250 membres. Ce dernier devra siéger une fois
par année et sera chargé de contrôler si les Etats suivent effectivement les dispositions
du traité d'Helsinki. La Suisse comptera six représentants dans cette nouvelle
assemblée. A l'origine, il avait été question de faire du Conseil de l'Europe l'organe
parlementaire de la CSCE; mais, en raison de l'opposition du Canada et des Etats-Unis,
ce projet a échoué. Ces derniers étaient favorables à la création d'un parlement
complètement indépendant du Conseil de l'Europe, cela contre l'avis des membres des
délégations européennes qui craignaient une concurrence et un chevauchement des
compétences entre les deux institutions. Grâce aux efforts des délégués européens,
helvétiques notamment, ces risques ont toutefois pu être atténués. Il a été admis que
les deux instances travailleraient en étroite collaboration et que le nouveau parlement
serait basé sur les principes du Conseil de l'Europe, ce qui évitera les confusions.
D'autre part, la présence des mêmes députés dans les deux Chambres devrait
permettre une bonne coordination. 9

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 11.06.1991
ANDRÉ MACH
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En raison du processus d'intégration européenne, le groupe écologiste, estimant que la
Suisse ne pouvait plus se permettre de participer à tous les efforts d'harmonisation
dans le domaine économique et faire bande à part sur le plan social, avait déposé en
1990 une motion chargeant le Conseil fédéral de soumettre le plus rapidement possible
au parlement un arrêté fédéral relatif à la ratification de la Charte sociale européenne.
La Suisse, qui a signé cette charte en mai 1976, figure parmi les derniers Etats membres
à ne pas l'avoir encore ratifiée. Dans sa réponse, le Conseil fédéral, tout en
reconnaissant l'importance de la Charte sociale comme l'une des principales
réalisations du Conseil de l'Europe, a déclaré qu'il préférait actuellement concentrer
ses efforts sur la négociation du traité de l'EEE et se réserver la possibilité de revenir
ultérieurement sur la question; il a, par conséquent, proposé de transformer la motion
en postulat, ce que la majorité du Conseil national a accepté. 10

MOTION
DATE: 02.10.1991
ANDRÉ MACH

A partir de la fin du mois de novembre, le chef du DFAE a assumé pendant six mois la
présidence du comité des ministres. Au début de son mandat, R. Felber a annoncé son
intention de donner de nouvelles impulsions à l'organisation; il a fixé comme objectifs
de renforcer le rôle du Conseil de l'Europe dans le processus d'intégration
européenne, notamment en vue d'un rapprochement avec les pays d'Europe de l'Est,
de rétablir les liens avec les Etats-Unis (une visite à Washington a déjà été prévue pour
le début de l'année 92), et de réformer les statuts de l'organisation ainsi que les
mécanismes de contrôle de la convention européenne des droits de l'homme. R. Felber
a aussi exprimé son espoir que l'institutionnalisation de la CSCE ne se fasse pas au
détriment du Conseil de l'Europe de telle sorte que le nombre déjà réduit de ses
secteurs d'activités (droits de l'homme, culture, coopération politique et questions de
société) ne soit pas encore concurrencé par les compétences de la CSCE. 11

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 28.11.1991
ANDRÉ MACH

Le Conseil des Etats a adopté un postulat de sa CPE chargeant le gouvernement de
produire un rapport sur la compatibilité de la Charte sociale européenne révisée avec
l’ordre juridique suisse ainsi que sur l’opportunité de la ratifier dans les meilleurs
délais. Cette dernière représente le pendant social de la Convention européenne des
droits de l’homme. La ratification de la Charte avait été rejetée à deux reprises au
parlement, les milieux économiques s’y étant fortement opposés. 12

POSTULAT
DATE: 08.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Im Auftrag eines Postulates der Aussenpolitischen Kommission des Ständerats
veröffentlichte der Bundesrat einen Bericht über die Unterzeichnung und Ratifikation
der Europäischen Sozialcharta (ESC). Darin wurde der Übereinstimmungsgrad der
Schweizer Rechtsordnung mit den Bestimmungen der ESC dargelegt. 13

RAPPORT
DATE: 16.09.2011
ANITA KÄPPELI

Au mois de mars 2016, les deux chambres du Parlement ont confirmé, à l'occasion du
vote final, l'adoption de l'arrêté fédéral portant approbation des troisième et
quatrième protocoles additionnels à la Convention européenne d’extradition. Les
protocoles en question participent à la modernisation des bases juridiques ainsi qu'à
une simplification de la procédure d'extradition prévue par la Convention européenne
d'extradition ratifiée par la Suisse en 1966, dont le domaine d'application s'étend à
l'ensemble des Etats membres du Conseil de l'Europe, à Israël, à l'Afrique du Sud et à la
Corée du Sud. 14

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 18.03.2016
AUDREY BOVEY

Le 2 décembre 2016, le Conseil fédéral soumettait au Parlement le projet d'arrêté
fédéral relatif à la ratification de la Convention d'Istanbul, promulguée par le Conseil
de l'Europe et destinée à lutter contre la violence faite aux femmes ainsi que, de
manière générale, contre la violence domestique. Entré en vigueur en 2014, le texte se
fixe également pour objectif de tendre, à l'échelle européenne, vers la suppression de
toute forme de discrimination féminine, tout en oeuvrant activement pour l'égalité
homme femme.
Le Conseil des Etats s'est penché le premier sur cet objet, lors de la session
parlementaire de printemps 2017. La chambre haute s'est exprimée à la majorité en
faveur de la ratification (32 voix pour l'adhésion au projet, 12 contre et une abstention),
faisant fi des réticences de la petite minorité de droite conduite par le libéral-radical
Thomas Hefti (GL, plr). Plaidant pour la non entrée en matière, la minorité mettait en
effet en garde contre l'imposition de contraintes extérieures, la perte de liberté

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 27.02.2017
AUDREY BOVEY
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d'action nationale ou toute forme d'harmonisation législative susceptibles de découler
de la ratification du texte en question.
Au tour désormais du Conseil national, en tant que seconde instance, de se prononcer
sur cet objet. 15

Le 31 mai 2017, le Conseil national a procédé à l'examen du projet d'arrêté fédéral
concernant la ratification de la Convention d'Istanbul. Les arguments de la minorité
d'opposition, plaidant pour la non entrée en matière, ont notamment été présentés à la
chambre basse par l'UDC genevois Yves Nidegger selon les termes suivant: "le droit
suisse prescrit déjà tout ce que la Convention d'Istanbul impose de mettre en œuvre
et, surtout, il va bien au-delà de ce que la convention prescrit." A ce raisonnement,
Christa Markwalder (plr, BE), a répondu que la Suisse était membre du Conseil de
l'Europe depuis 1963 et qu'elle partageait, avec l'institution en question, de
nombreuses valeurs telles que la promotion des droits de l'homme, la démocratie ou
encore l’État de droit. Selon la libérale radicale bernoise, la lutte contre la violence
domestique et la violence faite aux femmes appartient à ces valeurs. En refusant la
ratification de la Convention d'Istanbul, la Suisse enverrait ainsi un signal extrêmement
négatif au reste du monde.
Le Conseil national s'est finalement prononcé en faveur du projet relatif à la ratification
de la Convention d'Istanbul (123 voix pour, 50 contre et 10 abstentions) et la version
définitive du texte a été acceptée par chacune des deux chambres lors du vote final du
16 juin 2017. 16

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 16.06.2017
AUDREY BOVEY

Relations avec des organisations internationales

Les Chambres ont approuvé l'arrêté fédéral permettant à la Suisse de ratifier la
Convention européenne sur la reconnaissance de la personnalité juridique des
organisations internationales non gouvernementales (ONG). Proposé par le Conseil de
l'Europe en raison de l'importance croissante des ONG dans les relations
internationales, l'aide au développement, les rapports Est-Ouest et l'intégration
européenne, ce texte permet de surcroît de cerner le caractère spécifique ainsi que les
problèmes de fonctionnement de ces entités. 17

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 20.06.1990
BRIGITTE CARETTI

Le chef du DFAE, R. Felber, a présidé jusqu'au mois de mai le comité des ministres du
Conseil de l'Europe. Au cours des six mois de présidence helvétique, l'organisation a
poursuivi son ouverture à l'égard des pays d'Europe centrale et de l'Est. La Bulgarie est
devenue le 27e membre de l'organisation; la Roumanie, la Slovénie, l'Albanie et la Russie
ont également déposé une demande d'adhésion au début de l'année. La plus vieille des
institutions européennes est ainsi progressivement devenue la première structure
d'accueil pour les pays d'Europe centrale et orientale dans leur voie vers l'intégration
européenne. Lors de sa période de présidence, R. Felber s'est également efforcé
d'améliorer les contacts avec les Etats-Unis, qui ont toujours fait preuve de réticences
à l'égard du Conseil de l'Europe, en raison de la prééminence de la France au sein de
cette institution. Lors de son voyage aux Etats-Unis, le chef du DFAE, accompagné par
la secrétaire générale C. Lalumière, a tenu à sensibiliser le président américain aux
activités du Conseil de l'Europe; il a également plaidé pour une meilleure coordination
entre les activités de celui-ci et celles de la CSCE, dont les Etats-Unis sont membres. 18

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 07.05.1992
ANDRÉ MACH

La chambre basse a transmis le deuxième point d'un postulat de sa commission de
politique extérieure qui invite le Conseil fédéral à entamer une procédure de
ratification de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine architectural de
l'Europe; par contre, elle a rejeté le premier point qui proposait de ratifier la charte
européenne de l'autonomie locale. 19

POSTULAT
DATE: 27.08.1992
ANDRÉ MACH
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En 1993, l'assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe a approuvé l'adhésion de
quatre nouveaux pays: la Lituanie, la Slovénie, l'Estonie et la Roumanie. Depuis la chute
du mur de Berlin, neuf pays d'Europe centrale ont adhéré au Conseil de l'Europe, ce
qui a porté le nombre d'Etats membres de 23 à 32. 20

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 15.05.1993
AUTOR UNBEKANNT

A l'occasion de la discussion sur les rapports annuels du Conseil fédéral (93.013) et de la
délégation parlementaire (93.016) au Conseil de l'Europe, une large discussion s'est
ouverte au parlement sur l'avenir de l'organisation et des relations de la Suisse avec
celle-ci. Plusieurs députés ont souligné le rôle accru du Conseil de l'Europe depuis
l'effondrement des régimes communistes des pays d'Europe centrale et orientale,
notamment en tant que structure de rapprochement avec les pays d'Europe
occidentale. Certains députés se sont exprimés en faveur d'une extension des activités
du Conseil de l'Europe; en plus de ses compétences traditionnelles dans les domaines
des droits de l'homme et de la protection des biens culturels, son action devrait
s'élargir aux questions de l'environnement et de l'éducation. A l'inverse, les
représentants des démocrates suisses et de l'UDC ont plaidé pour une limitation des
activités du Conseil de l'Europe à la seule question des droits de l'homme. 21

RAPPORT
DATE: 04.06.1993
AUTOR UNBEKANNT

Lors du sommet des chefs d'Etat et de gouvernement du Conseil de l'Europe à Vienne,
trois sujets principaux ont été débattus: la réforme des mécanismes de protection des
droits de l'homme, l'adoption d'une charte des minorités garantissant leur protection
et la mise sur pied d'un plan d'action pour lutter contre le racisme et l'intolérance. Au
terme de la réunion, une déclaration finale comportant différentes propositions sur les
problèmes mentionnés ci-dessus a été approuvée. 22

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 11.10.1993
AUTOR UNBEKANNT

Présidente du Conseil national jusqu'à la fin de l'année, la socialiste Gret Haller (BE) a
été nommée ambassadrice permanente auprès du Conseil de l'Europe à Strasbourg
pour une durée de cinq ans. Elle devient ainsi la troisième personne à obtenir une
représentation diplomatique de première importance sans avoir suivi la filière
diplomatique traditionnelle. 23

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 03.11.1994
LIONEL EPERON

En fin d'année, le Conseil fédéral a transmis son message relatif à l'approbation du
Protocole no 11 à la Convention européenne des droits de l'homme, portant
restructuration du mécanisme de contrôle établi par la Convention. Ce texte institue
une nouvelle Cour permanente qui assumera les fonctions exercées actuellement par la
Commission, la Cour et, dans certains cas, par le Comité des ministres. 24

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 23.11.1994
LIONEL EPERON

Le parlement a décidé d'autoriser le Conseil fédéral à ratifier les Protocoles 9 et 10 de
la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH). Le premier reconnaît le
droit des requérants individuels de déférer à la Cour des affaires déclarées recevables
par la Commission. Ce protocole marque ainsi un pas décisif dans le renforcement de
la protection de l'individu, puisqu'il lui reconnaît un droit jusqu'ici réservé à la
Commission et aux Etats contractants. Le second vise, quant à lui, à remplacer le
principe de la majorité des deux tiers prévue à l'article 32 CEDH par la majorité simple
afin de faciliter le traitement des requêtes par le Comité des ministres.
(c.f. aussi: la ratification des Protocoles 9, 10 et 11) 25

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 14.12.1994
LIONEL EPERON

Outre l'adhésion de la Principauté d'Andorre en tant que 33e membre du Conseil de
l'Europe, l'année 1994 a principalement été marquée par les suites du Sommet de
Vienne et par l'accomplissement d'importants progrès dans les trois activités
prioritaires qui y ont été déterminées. En matière de réforme des mécanismes de
protection des droits de l'homme, un protocole d'amendement prévoyant la création
d'une Cour unique et permanente a été signé par la quasi-totalité des pays membres du
Conseil de l'Europe, dont la Suisse. En ce qui concerne la protection des minorités
nationales, le comité institué pour exécuter ce mandat a élaboré une Convention-cadre
qui a été adoptée en novembre et qui sera ouverte à la signature le 1er février 1995.
Cette convention, pour laquelle la Suisse s'est très activement engagée, constitue le
premier instrument juridique international contraignant consacré exclusivement à la

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 30.12.1994
LIONEL EPERON
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protection des minorités nationales. Quant à la lutte contre la xénophobie et
l'intolérance, les travaux engagés dans ce domaine ont conduit à la création, à
Strasbourg, d'une Commission européenne contre le racisme et l'intolérance. Par
ailleurs, le Conseil fédéral a ratifié, en mars, les deux Protocoles à la Convention
européenne pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou
dégradants. 26

L'année 1994 a également été marquée par l'élection du parlementaire suédois Daniel
Tarschys en tant que nouveau secrétaire général de l'Organisation. Il a ainsi succédé à
la Française Catherine Lalumière qui assumait cette fonction depuis 1989. Quant au
Conseiller d'Etat genevois Claude Haegi (pl), il a été élu à la présidence de la Chambre
des régions. 27

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 30.12.1994
LIONEL EPERON

A l'occasion de la discussion relative au rapport annuel du Conseil fédéral sur les
activités de la Suisse au Conseil de l'Europe en 1994, plusieurs députés sont intervenus
pour débattre des enjeux auxquels l'organisation se trouve confrontée. Outre les
problèmes d'ordre général tels que la poursuite de l'ouverture du Conseil de l'Europe
aux pays de l'Est (Fédération de Russie, en particulier), la nécessité de réformer
l'institution au vu de l'élargissement qu'elle a connu ces cinq dernières années et la
séparation des tâches entre le Conseil de l'Europe et d'autres organisations
européennes, des points plus spécifiques ont également été abordés suite à
l'intervention du député Steffen (ds, ZH): notamment insatisfait de la nouvelle
Convention-cadre pour la protection des minorités nationales, celui-ci a souhaité que
le Conseil national prenne acte du rapport du gouvernement dans le sens d'un rejet. Sa
proposition n'a cependant été appuyée que par une très faible minorité de
parlementaires. 28

RAPPORT
DATE: 16.03.1995
LIONEL EPERON

Le parlement a décidé, à l'unanimité des votants, d'autoriser le gouvernement à ratifier
le Protocole no 11 à la Convention européenne des droits de l'homme. Rappelons que
ce document a pour but principal d'instituer une nouvelle Cour permanente afin de
faire face au nombre croissant de requêtes soumises à l'actuelle Cour. 29

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 12.06.1995
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral a soumis à l'approbation des Chambres les deux conventions du
Conseil de l'Europe sur la protection du patrimoine archéologique et architectural
(Conventions de Malte et de Grenade). Soulignant le fait que ces deux accords vont
dans le sens de la politique poursuivie par la Suisse dans ce domaine, le gouvernement
a en outre stipulé que leur mise en oeuvre n'entraînerait aucune obligation financière
nouvelle pour la Confédération ou pour les cantons. C'est à la quasi-unanimité que la
Chambre haute a décidé d'autoriser la ratification de ces deux conventions par
l'exécutif fédéral. Elle a été suivie en cela par le Conseil national lors de la session
parlementaire d'hiver. 30

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 06.12.1995
LIONEL EPERON

Suite à la signature de l'Accord de paix de Dayton, l'ambassadrice Gret Haller a été
nommée médiatrice pour les droits de l'homme en Bosnie par le président hongrois de
l'OSCE, Laszlo Kovacs. Ce mandat d'une durée de cinq ans contraint l'ancienne
présidente du Conseil national à renoncer à son poste d'ambassadrice de Suisse auprès
du Conseil de l'Europe auquel elle avait accédé en 1994. 31

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 22.12.1995
LIONEL EPERON

Les changements qui ont marqué le Conseil de l'Europe depuis la chute du mur de
Berlin se sont poursuivis en 1995 avec notamment l'adhésion de cinq nouveaux Etats
membres: la Lettonie, la République de Moldova, l'Albanie, l'ex-République yougoslave
de Macédoine et l'Ukraine. L'organisation compte désormais 38 membres. Suspendue
en février suite à l'intervention de l'armée russe en Tchétchénie, la procédure
d'adhésion de la Fédération de Russie - candidate à l'entrée au sein du Conseil de
l'Europe au même titre que la République de Bélarus, la Croatie et la Bosnie-
Herzégovine - devait être remise en vigueur dès le mois de septembre par l'Assemblée
Parlementaire. Hormis ces nouvelles adhésions, l'année 1995 a en outre été marquée
par l'adoption d'un système de contrôle relatif au respect des engagements contractés

RAPPORT
DATE: 31.12.1995
LIONEL EPERON

01.01.90 - 01.01.20 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



par les Etats membres ainsi que par des discussions sur le renforcement de la
coopération avec d'autres organisations internationales (OSCE et UE, en particulier).
Placée sous la vice-présidence de la Suisse, la Commission européenne contre le
racisme et l'intolérance a par ailleurs élaboré un projet de disposition visant à
améliorer la protection contre la discrimination dans le cadre de la CEDH. Signalons
enfin que la Confédération a signé en février la Convention-cadre pour la protection
des minorités nationales et que le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe a
accordé aux Etats-Unis le statut d'observateur auprès de l'organisation. Le CF a par
ailleurs transmis au parlement le 6e rapport (95.087) sur la Suisse et les conventions du
Conseil de l'Europe. 32

Sous les auspices du Conseil de l'Europe se sont déroulées à Genève les premières
Rencontres économiques Est/Ouest des régions d'Europe. Organisée par la
Confédération et les autorités cantonales genevoises, cette manifestation a réuni près
de 500 délégués venus de toute l'Europe. La réunion a été principalement marquée par
la création d'une Fondation pour le développement économique des régions d'Europe
(FDERE) dont la première tâche a consisté à mettre sur pied un serveur Internet par
lequel les autorités régionales, les responsables de différentes branches de l'industrie
et les partenaires économiques pourront coopérer en s'échangeant des
informations. 33

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 25.01.1996
LIONEL EPERON

Le 6e rapport sur la Suisse et les conventions du Conseil de l'Europe ainsi que celui sur
les activités de la Confédération au sein de l'organisation en 1995 n'ont suscité
l'opposition d'aucun groupe parlementaire lors de leur examen par les Chambres
fédérales. La discussion relative à ces deux documents a toutefois fourni l'occasion aux
députés de débattre de certains enjeux auxquels se trouve confronté le Conseil de
l'Europe. Au premier rang de ceux-ci a figuré la question de l'accès à l'organisation des
pays d'Europe de l'Est et plus spécifiquement de la Russie dont l'adhésion en début
d'année a été contestée par certains orateurs tant du Conseil national que du Conseil
des Etats, soucieux de ne voir siéger au Conseil de l'Europe que les Etats susceptibles
de se conformer aux principes démocratiques et de respect des droits de l'homme
édictés par l'organisation. Les problèmes de la claire définition des objectifs et de la
répartition des tâches entre le Conseil de l'Europe, l'OSCE et l'Union européenne ont
également retenu l'attention des députés qui se sont prononcés en faveur d'une
meilleure coopération entre ces trois organisations. Enfin, l'ordre des priorités de
ratification des conventions du Conseil de l'Europe tel que fixé par le Conseil fédéral
dans le 6e rapport sur cet objet a essuyé les critiques des socialistes qui ont
principalement déploré le rang accordé à la Charte sociale européenne dans cet
agenda. 34

RAPPORT
DATE: 20.03.1996
LIONEL EPERON

Consécutivement à l'adhésion de la Fédération de Russie en février et à celle de la
Croatie en novembre, le Conseil de l'Europe regroupe désormais 40 membres. Le
statut d'invité spécial a par ailleurs été octroyé à l'Arménie, à la Géorgie et à
l'Azerbaïdjan dont les demandes d'admission ont été transmises pour examen à
l'Assemblée parlementaire. Enfin, les Etats-Unis, le Canada et le Japon se sont vus
reconnaître un statut d'observateur auprès de l'organisation. En menant cette politique
d'élargissement, le Conseil de l'Europe a poursuivi la mission visant à créer un vaste
espace de sécurité démocratique en Europe qui lui avait été assignée lors du Sommet
de Vienne de 1993. L'année 1996 a en outre été marquée par de nombreux débats
concernant le renforcement de la coopération avec l'OSCE et l'Europe des Quinze,
principalement. A ce titre, l'arrangement de 1987 avec l'UE a été actualisé et englobe
désormais tous les domaines couverts par le Traité sur l'Union européenne. 35

RAPPORT
DATE: 31.12.1996
LIONEL EPERON

L'année 1997 a été marquée par le deuxième Sommet des chefs d'Etat et de
gouvernement des 40 pays membres du Conseil de l'Europe, qui s'est déroulé à
Strasbourg (France) dans le courant du mois d'octobre. Alors que le Sommet de Vienne
de 1993 avait consacré le processus d'ouverture à l'Est de l'institution, cette seconde
rencontre a pour sa part été placée sous le signe de la réunion de l'Europe entière
autour de valeurs démocratiques communes. A l'issue du Sommet de Strasbourg, les
différents membres ont adopté une déclaration finale ainsi qu'un plan d'action
prévoyant des mesures aussi diverses que l'installation rapide de la nouvelle Cour

RAPPORT
DATE: 31.12.1997
LIONEL EPERON
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permanente des droits de l'homme, le renforcement de la lutte contre le racisme et de
la protection des minorités nationales, l'adoption d'une convention sur l'interdiction
du clonage d'êtres humains ainsi que l'établissement de dispositions contre la
corruption et le crime organisé. Les modalités de la mise en oeuvre de ce programme
d'action ont par la suite retenu l'attention du Comité des Ministres qui a notamment
adopté un Protocole additionnel à la Convention européenne sur les droits de l'homme
et la biomédecine (Convention d'Oviedo) interdisant le clonage humain. Par ailleurs, les
ministres ont décidé de constituer un "Comité des Sages" qui a reçu pour tâche de
présenter, dans un délai d'une année, un rapport sur la réforme des structures du
Conseil de l'Europe, devenue nécessaire en raison de la nouvelle dimension
européenne de l'organisation. Il est finalement à relever que le dialogue politique avec
les pays candidats à l'adhésion (Arménie, Azerbaïdjan, Géorgie et Bosnie-Herzégovine)
s'est poursuivi sans pour autant conduire à l'entrée d'un nouveau membre au sein de
l'organisation. 36

Le parlement suisse a ratifié à la quasi-unanimité la Convention-cadre du Conseil de
l’Europe pour la protection des minorités nationales. Signée par la Suisse en 1995,
cette convention-cadre vise à éviter ou apaiser les tensions que pourrait générer une
absence de protection des minorités, en particulier en Europe centrale et orientale.
Les parties se sont notamment engagées à lutter contre la discrimination des minorités,
à promouvoir et conserver leurs cultures et à assurer leurs libertés linguistique et
religieuse. L’entrée en vigueur pour la Suisse est programmée en 1999. Cette
convention est le premier instrument juridique multilatéral contraignant traitant des
minorités nationales. 37

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 21.09.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Le Conseil national a transmis une motion Baumberger, (pdc, ZH) qui demande au
gouvernement de soumettre au parlement la ratification du Protocole additionnel de
1952 à la Convention européenne des droits de l’homme. La Confédération avait signé
ce protocole additionnel en 1976, mais n’avait pas encore franchi l’étape
supplémentaire de la ratification. 38

MOTION
DATE: 18.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Une année après le Sommet de Strasbourg, la réforme des structures et la
concrétisation du plan d’action qui y avait été défini ont été une des occupations
principales du Conseil de l’Europe en 1998, selon le rapport annuel du Conseil fédéral
sur les activités de la Suisse au sein de l’organisation. Un «Comité des Sages» – duquel
faisait partie Gret Haller, l’ancienne représentante permanente de la Suisse auprès du
Conseil de l’Europe – a présenté au Conseil des Ministres son rapport final sur les
réformes structurelles à entreprendre. Parmi ses principales recommandations, on
note la volonté de mieux respecter les normes et principes chez les Etats membres et
particulièrement chez les nouveaux membres, un désir d’amélioration de la
coordination des activités avec les autres organisations, une concentration des
activités en raison des ressources limitées et une visibilité accrue vis-à-vis du public.
L’année a également été marquée par le début des activités de la nouvelle Cour
permanente des Droits de l’Homme, l’ouverture à la signature du protocole additionnel
sur l’interdiction du clonage humain, l’entrée en fonction de la Convention-cadre pour
la protection des minorités nationales, la création du Comité européen pour la
cohésion sociale et le renforcement de la lutte contre la corruption et le crime
organisé. A relever également que si plusieurs pays ont déposé une demande
d’adhésion au Conseil de l’Europe, seule la Géorgie est sur le point d’ y accéder. 39

RAPPORT
DATE: 31.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Pour le cinquantième anniversaire de la création du Conseil de l’Europe, de
nombreuses voix se sont exprimées pour rappeler l’importance accordée par la Suisse à
cette enceinte, d'autant plus qu'elle n’est pas membre de l’UE. Les chambres fédérales
se sont réunies à cette occasion lors d’une session commune et ont accueilli le
président hongrois Arpad Göncz (la Hongrie fut le premier des pays de l'ancien bloc
soviétique à y adhérer en 1990) et le secrétaire général du Conseil de l’Europe, le
Suédois Daniel Tarschys. Depuis son adhésion en 1963, la Suisse a ratifié 91 conventions
sur 172. Par ailleurs, les deux chambres ont approuvé pour l’année 1998 le rapport du
Conseil fédéral sur les activités du Conseil de l’Europe et celui de la délégation
parlementaire suisse. 40

AUTRE
DATE: 18.03.1999
FRANÇOIS HUGUENET
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Candidate à la fonction de commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe,
la diplomate suisse Gret Haller a été finalement été écartée au profit de l’Espagnol
Alvaro Gil-Robles par 41 voix de différence. Selon Gret Haller, sa non-élection est une
conséquence de l’absence de la Suisse dans l’UE, les européens préférant voir l’un des
leurs accéder aux postes à responsabilité. 41

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 22.09.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Lors de l'année sous revue et dans le cadre du Conseil de l'Europe, la Suisse a
également signé la Convention européenne sur les droits de l'homme et la bio-
médecine, ainsi que son Protocole additionnel portant interdiction du clonage d'êtres
humains. Elle a ratifié le Protocole d'amendement à la Convention européenne sur la
protection des animaux vertébrés utilisés à des fins expérimentales ou à d'autres fins
scientifiques et a décidé d'appliquer provisoirement le Protocole d'amendement à la
Convention européenne sur la télévision transfrontalière. 42

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 31.12.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Parallèlement, le gouvernement a rendu public le septième rapport sur la Suisse et les
conventions du Conseil de l’Europe, conformément aux dispositions prises en 1976
obligeant le Conseil fédéral à présenter un rapport au début de chaque nouvelle
législature. Le texte rappelle que la Suisse s’engage activement dans le fonctionnement
de l’organisation européenne, se réservant toutefois la possibilité de juger des
dispositions du Conseil à l’aune de l’intérêt national. 43

RAPPORT
DATE: 23.03.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil fédéral a soumis aux Chambres le rapport d’activité 2000 de la Suisse au
Conseil de l’Europe. Dans ce rapport, le gouvernement se réjouit de la participation
active de la Suisse et des avancées, jugées très satisfaisantes, vis-à-vis des multiples
objets traités. Le texte met l’accent sur les grands thèmes en faveur desquels la Suisse
s’est engagée via sa tribune au Conseil: les droits de l’homme – principalement en
Tchétchénie, dans l’ex-Yougoslavie et au Caucase –, le Pacte de stabilité pour l’Europe
du Sud-Est, l’examen de la candidature de nouveaux Etats membres ont rythmé les
rencontres des 106e et 107e Comités des ministres au cours de l’année. Les thèmes de
l’égalité entre hommes et femmes, la lutte contre le racisme, la coopération juridique,
la défense des patrimoines culturels et de l’environnement ont aussi donné lieu à de
multiples séminaires européens suivis et parfois présidés par la Suisse. 44

RAPPORT
DATE: 10.01.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le parlement a pris acte du rapport de la délégation suisse auprès de l’Assemblée
parlementaire du Conseil de l’Europe. Dans leur présentation, les délégués ont mis
l’accent sur les principaux thèmes de leurs travaux: démocratie et droits de l’homme,
cohésion sociale, développement et consolidation de la stabilité démocratique en
Europe de l’Est et protection des diversités culturelles. En outre, le gouvernement a
annoncé sa volonté de ratifier d’ici la fin de la magistrature 2003 la Convention pénale
que le Conseil de l’Europe consacre à la lutte contre la corruption. Celle-ci entend
harmoniser les normes pénales des Etats membres et simplifier la coopération
internationale. Le texte devrait permettre de combler quelques lacunes du droit suisse,
notamment en matière de répression de la corruption passive de fonctionnaires
étrangers. 45

RAPPORT
DATE: 13.03.2001
FRANÇOIS BARRAS

Les chambres fédérales ont pris acte, en début d’année 2003, du rapport annuel du
Conseil fédéral sur les activités de la Suisse au Conseil de l’Europe en 2002 ainsi que
du rapport de la Délégation parlementaire auprès du Conseil de l’Europe. Le
gouvernement a précisé que la Cour européenne des droits de l’Homme avait estimé
que dans 2 cas, sur les 4 concernant la Suisse, une violation de la Convention avait été
constatée. Lors de son intervention à la chambre haute, la nouvelle ministre des
affaires étrangères Micheline Calmy-Rey a rappelé que l’organisation strasbourgeoise
devait rester une priorité de la politique étrangère helvétique. Elle a ajouté que la
Suisse allait s’engager pour une fixation de priorités dans les domaines traités, afin de
rendre l’action du Conseil plus efficace. 46

RAPPORT
DATE: 20.03.2002
ROMAIN CLIVAZ
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Le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements
inhumains ou dégradants, basant son action sur la Convention du même nom, avait
effectué une visite (du 5 au 15 février 2001), entre autres, dans des pénitenciers, des
locaux de détention de la police ou encore un centre de détention aux fins d’expulsion.
Bien que globalement satisfait, il avait estimé dans son rapport que certaines pratiques
policières étaient inacceptables. Dans sa réponse, le Conseil fédéral a souligné que
certaines recommandations avaient déjà été suivies, par exemple en matière
d’opérations d’éloignement d’étrangers par la voie aérienne. Il a ajouté que la
procédure de consultation en cours concernant le Code de procédure pénal allait
permettre d’autres adaptations allant dans la bonne direction. 47

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 26.03.2002
ROMAIN CLIVAZ

Au mois de novembre, la Suisse a pris la présidence semestrielle du Conseil de
l’Europe. Elle s’est donné pour tâche prioritaire de mener la réforme de la Cour
européenne des droits de l’homme afin de la désengorger de l’afflux de demandes. A ce
moment, près de 100'000 requêtes étaient pendantes et les réformes étaient bloquées
par la Russie d’où provenait le quart des plaintes. 48

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 18.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En décembre, le DFJP a mis en consultation le projet d'arrêté concernant la mise en
œuvre et la ratification de la Convention du Conseil de l'Europe sur la lutte contre la
traite des êtres humains et l'avant-projet de loi fédérale sur la protection
extraprocédurale des témoins. 49

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 08.12.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

La présidence helvétique du Conseil de l’Europe a pris fin. Micheline Calmy-Rey en a
tiré un bilan très positif au vu de la ratification par la Russie du protocole visant une
réforme de la Cour européenne des droits de l’homme. En effet, la Suisse avait fait de
cette réforme l’ambition majeure de sa présidence. La Russie est l’un des pays les plus
sanctionnés et demeurait jusqu’alors le seul membre à la bloquer. Une conférence a
été organisée par le DFAE à Interlaken afin de permettre la mise en place d’un plan
d’actions et d’un calendrier des réformes. 50

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 11.05.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil de l’Europe a voté à l’unanimité une recommandation demandant à la Suisse
d’adopter un moratoire sur l’interdiction de construire des minarets. Il a estimé que
cette interdiction discrimine les musulmans habitant en Suisse. Les cinq conseillers
nationaux participant au vote l’ont donc approuvée. 51

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 24.06.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le gouvernement a présenté son message concernant l’approbation du protocole
additionnel de la Convention-cadre européenne sur la coopération transfrontalière
des collectivités ou autorités territoriales relatifs aux Groupements eurorégionaux de
coopération (GEC). Ce protocole vise à renforcer le cadre juridique multilatéral du
Conseil de l’Europe dans le domaine de la coopération transfrontalière et
interterritoriale notamment en donnant un statut et une capacité juridique aux GEC. Le
protocole n’a toutefois pas d’aspect contraignant. 52

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 17.11.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Der Bericht der Schweizer Parlamentarierdelegation beim Europarat vom 31.
Dezember 2009 wurde von beiden Kammern zur Kenntnis genommen. 53

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 17.03.2011
ANITA KÄPPELI

Der Vorsitz der Schweiz im Ministerkomitee des Europarates von Mitte November
2009 bis Mitte Mai 2010 war Gegenstand einer Evaluation der ständerätlichen
Geschäftsprüfungskommission (GPK-SR), welche das Engagement der Schweiz
insgesamt als Erfolg bewertete und insbesondere die Erklärung von Interlaken für die
Reform des EGMR als erfolgreich einschätzte. Der Bericht kritisierte jedoch die
verwaltungsinterne Zusammenarbeit beim Bund und forderte eine klarere Zuteilung der
Kompetenzen. 54

RAPPORT
DATE: 01.04.2011
ANITA KÄPPELI
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Der Bundesbeschluss über die Genehmigung des Protokolls Nr. 3 zum Europäischen
Rahmenübereinkommen über die grenzüberschreitende Zusammenarbeit zwischen
Gebietskörperschaften oder Behörden betreffend Verbünde für euroregionale
Zusammenarbeit stand im Berichtsjahr in beiden Räten zur Debatte. Das Protokoll
betraf vornehmlich die Kantone, welche sich im Vorfeld wohlwollend zum genannten
Rahmenübereinkommen geäussert hatten. Durch das Dokument entsteht grössere
Rechtssicherheit und ein breiter rechtlicher Rahmen für die Zusammenarbeit mit
ausländischen Akteuren. In der Schlussabstimmung wurde der Bundesbeschluss vom
Ständerat mit 40 Stimmen bei 2 Enthaltungen gutgeheissen, im Nationalrat stimmten
162 Parlamentarier dafür, während 20 Parlamentarier aus dem SVP-Lager dagegen
votierten. 55

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 17.06.2011
ANITA KÄPPELI

Der Europäische Gerichtshof für Menschenrechte (EGMR) in Strassburg lehnte zwei
Beschwerden gegen das in der Volksabstimmung 2009 gutgeheissene Minarettverbot
mit der Begründung ab, die beiden Beschwerdeführer hätten nicht geltend gemacht,
direkt vom Bauverbot betroffen zu sein. Dieser Entscheid ist endgültig. Laut
Ausführungen der Richter sind Gerichte in der Schweiz für die Beurteilung zuständig,
ob das Minarettverbot gegen die Europäische Menschenrechtskonvention (EMRK)
verstosse. 56

PROCÉDURE JUDICIAIRE
DATE: 09.07.2011
ANITA KÄPPELI

Das Eidgenössische Justiz- und Polizeidepartement gab im Berichtsjahr das
Übereinkommen des Europarats zum Schutz von Kindern vor sexueller Ausbeutung
und sexuellem Missbrauch (Lanzarote-Konvention) in die Vernehmlassung. Eine
Umsetzung würde in der Schweiz verschiedene Änderungen am Strafgesetzbuch
verlangen. 57

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 30.08.2011
ANITA KÄPPELI

Das Parlament hiess eine Motion der nationalrätlichen Aussenpolitischen Kommission
(APK) gut, welche den Bundesrat aufforderte, sich für eine rasche und umfassende
Umsetzung der vom Parlament des Europarats verabschiedeten Resolution einzusetzen,
die aufgrund der mutmasslichen Menschenrechtsverletzungen und des illegalen
Organhandels im Kosovo erarbeitet worden war. Der Bundesrat, der die Annahme der
Motion beantragt hatte, wollte den schweizerischen Einsatz für die Resolution
insbesondere durch regelmässigen Kontakt und die Unterstützung der Eulex (Justiz-
und Polizeimission der Europäischen Union in Kosovo) erbringen. 58

MOTION
DATE: 15.09.2011
ANITA KÄPPELI

Im Juni diskutierte die kleine Kammer als Erstrat den Bundesbeschluss über das
Übereinkommen des Europarats zur Bekämpfung des Menschenhandels. Für die
innerstaatliche und internationale Bekämpfung des Menschenhandels würden durch
dieses Übereinkommen rechtliche Leitlinien in den Bereichen Strafrecht, Opferhilfe,
Ausländerrecht und Zeugenschutz geschaffen und die Prävention verbessert. Der
Ständerat stimmte dem Bundesbeschluss einstimmig zu. Bei den Beratungen im
Nationalrat stellte eine Minderheit Schwander (svp, SZ) den Antrag auf Nichteintreten
mit dem Argument, dass die Schweiz bereits die grosse Mehrheit aller Punkte der
Konvention erfülle und die Unterzeichnung somit kaum einen Nutzen bringen würde.
Trotz dieser Einwände wurde mit 126 zu 33 Stimmen Eintreten beschlossen und der
Nationalrat stimmte mit grosser Mehrheit für die Annahme des Bundesbeschlusses. 59

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 23.12.2011
ANITA KÄPPELI

En début d’année, le gouvernement a approuvé le troisième rapport sur la mise en
œuvre de la Convention-cadre du Conseil de l’Europe pour la protection des minorités
nationales en Suisse. Le rapport a salué les améliorations concernant la protection des
minorités linguistiques. Il a cependant reconnu la nécessité d’intensifier les efforts
envers les gens du voyage suisses.

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 01.01.2012
EMILIA PASQUIER
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Les chambres fédérales ont pris acte du rapport sur la Suisse et les conventions du
Conseil de l’Europe en juin de l’année sous revue. Le rapport fait état des conventions
qui ont été ratifiées par le gouvernement helvétique, ainsi que des conventions que le
gouvernement envisage de ratifier. Lors de son passage en commission, les discussions
se sont principalement portées sur la ratification de la Charte sociale européenne. Bien
que cette dernière n’ait pas encore été ratifiée par la Suisse, la Charte sociale
représente une véritable pierre angulaire du Conseil de l’Europe puisqu’elle
conditionne depuis peu l’adhésion d’un pays audit Conseil. Une partie de la CPE-CN a
également exprimé le souhait de prioriser la Convention sur la prévention et la lutte
contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique. 60

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 18.09.2013
EMILIA PASQUIER

L’année sous revue a marqué le 50e anniversaire de l’adhésion de la Suisse au Conseil
de l’Europe. Cet anniversaire a été l’occasion d’organiser plusieurs manifestations
communes à Strasbourg et à Berne. 61

AUTRE
DATE: 31.12.2013
EMILIA PASQUIER

Lors de la session d'été, le Conseil national a pris acte du rapport 2013 de la délégation
parlementaire auprès du Conseil de l'Europe. Le Conseil des États en a fait de même le
4 juin. Liliane Maury Pasquier (ps, GE), qui a présidé cette délégation en 2012 et 2013, a
pris la parole pour rappeler que l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe avait
pour mission de défendre les droits humains, la démocratie et l'État de droit et que la
Suisse avait pu fêter en 2013 le 50ème anniversaire de son admission au Conseil de
l'Europe et donc a l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe. La Suisse y est
représentée par une délégation composée de quatre membres du Conseil des États et
de huit membres du Conseil national. 62

RAPPORT
DATE: 04.06.2014
CAROLINE HULLIGER

Les deux chambres du Parlement ont pris acte du rapport 2015 de la délégation
parlementaire auprès du Conseil de l'Europe lors de la session d'été 2016. Après avoir
souligné l'importance de l'organisation intergouvernementale pour le respect des
droits de l'Homme et de la démocratie en Europe,  Liliane Maury Pasquier (ps, GE) –
rapporteuse pour la CPE-CE et membre de la délégation helvétique – est revenue sur
certains points clés du compte-rendu. Durant l'année écoulée, la Russie s'est ainsi vue
privée de droit de vote au sein des instances de l'Assemblée parlementaire du Conseil
de l'Europe, en réponse à son implication dans la crise ukrainienne. La Genevoise a
également attiré l'attention sur le conflit opposant l'Arménie à l'Azerbaïdjan à propos
de la région du Haut-Karabakh, ainsi que sur le nombre toujours plus élevé de
personnes cherchant à trouver refuge en Europe. Le rapport n'a suscité aucun
commentaire de la part des parlementaires. 63

RAPPORT
DATE: 15.06.2016
AUDREY BOVEY

En 1976, le Postulat Reiniger demandait au Conseil fédéral de fournir au Parlement, à
chaque début de législature, un rapport relatif aux conventions du Conseil de l'Europe
non ratifiées par la Suisse, membre de l'organisation internationale depuis 1963. Depuis
l'approbation du Postulat Reiniger, un total de onze compte-rendus a été soumis au
Parlement fédéral. Le dernier en date, "La Suisse et les conventions du Conseil de
l'Europe. Onzième rapport", relatif à la législation 2015-2019, propose une
actualisation du dixième rapport, remontant au 27 février 2013. Seuls les traités jugés
les plus importants y sont analysés, soit les conventions auxquelles le Conseil fédéral se
propose d'adhérer, les conventions que le Conseil de l'Europe qualifie de primordiales
ou, selon les termes de l'exécutif national, les "traités ouverts à signature" depuis le
rapport antérieur.
Alors que le Conseil des Etats a pris acte de ce onzième rapport en décembre 2016, la
chambre basse se prononcera sur cet objet lors de la session parlementaire de
printemps 2017. 64

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 24.08.2016
AUDREY BOVEY

Au début du mois de mars 2017, le Conseil national a à son tour pris acte du onzième
rapport concernant la Suisse et les conventions du Conseil de l'Europe. Le Conseil de
l'Europe joue un rôle primordial dans l'ordre juridique international, particulièrement
en ce qui concerne le respect des droits humains, de la démocratie et de l'Etat de
droit. A ce titre, la Suisse a d'ores et déjà ratifié 122 des 219 conventions du Conseil de
l'Europe, soit environ 55 pour cent. Un résultat qui, selon certains membres de la CPE-
CN, pourrait encore être amélioré. Ainsi le socialiste genevois Manuel Tornare a-t-il

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 08.03.2017
AUDREY BOVEY
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qualifié l'attitude de la Suisse de "parfois quelque peu frileuse au regard du mandat
constitutionnel donné à la Confédération de contribuer à promouvoir le respect des
droits de l'homme", plaidant en faveur d'une accélération du processus d'adhésion à
certaines conventions ou protocoles additionnels. En définitive, Didier Burkhalter a
jugé opportun de rappeler le principe selon lequel la Suisse signe uniquement les
engagements qu'elle est assurée de pouvoir ratifier, soit des engagements ne
présentant aucune incompatibilité majeure avec la législation nationale. 65

Au mois de juin 2017, les deux chambres du Parlement ont pris acte du rapport établi
par la Délégation parlementaire auprès du Conseil de l'Europe pour l'année 2016.
Outre les questions en lien avec les domaines de l'asile, de la crise migratoire ou du
terrorisme international, la situation en Turquie a, durant l'année sous revue, tout
particulièrement préoccupé le Conseil de l'Europe. S'est alors posée la question de
savoir si certaines des évolutions prônées par la Turquie sur des thématiques telles que
la liberté de la presse, le respect de l'Etat de droit ou celui des droits de l'homme,
notamment à la suite de la tentative de coup d'Etat de juillet 2016, étaient en
adéquation avec les engagements souscrits par le pays auprès du Conseil de l'Europe.
Jusqu'à présent, aucune sanction n'a été décidée à l'égard de la délégation turque. En
revanche, en raison de l'attitude de la Russie dans le conflit qui l'oppose à l'Ukraine, le
droit de vote de la délégation russe a lui été suspendu, occasionnant le départ des
représentants de la Fédération de Russie de l'Assemblée parlementaire du Conseil de
l'Europe (APCE).
L'image de l'institution en question a par ailleurs été considérablement écornée par
différents soupçons de corruption. Le dernier scandale en date concerne Pedro
Agramunt, président de l'APCE depuis 2016. Il est reproché à l'Espagnol de s'être rendu
à Damas au moyen d'un avion gouvernemental russe, un fait qui entache la crédibilité
de l'Assemblée, notamment au regard des valeurs fondatrices du Conseil de l'Europe
que sont la démocratie, l'Etat de droit et la défense des droits de l'Homme. Suite à la
controverse, la Commission du règlement, des immunités et des affaires
institutionnelles de l'APCE, présidée par Liliane Maury Pasquier (ps, GE), a formulé une
résolution allant dans le sens d'une modification du règlement, afin d'octroyer à
l'Assemblée parlementaire la possibilité de destituer son président. 
A ce propos, Elisabeth Schneider-Schneiter (pdc, BL), également membre de la
délégation parlementaire helvétique, a laissé entendre, dans les colonnes du
SonntagsBlick, que Pedro Agramunt serait très probablement destitué lors de la session
parlementaire du 9 octobre prochain. 66

RAPPORT
DATE: 12.06.2017
AUDREY BOVEY

Lors de la session parlementaire d'été 2018, le Conseil national et le Conseil des Etats
ont tous deux pris acte du rapport 2017 de la délégation parlementaire auprès du
Conseil de l'Europe. Que ce soit dans la chambre du peuple ou dans celle des cantons,
les rapporteurs ont tenu à revenir sur la détermination de l'Assemblée parlementaire
du Conseil de l'Europe (APCE) à «lutter contre la corruption et contre les diverses
tentatives d'influence». Le cas de la Russie, dont l'appartenance au Conseil de l'Europe
est progressivement remise en question, a également été mis en évidence. En effet,
alors que la représentation russe s'était déjà retirée de l'APCE – le droit de vote de la
délégation russe ayant été suspendu à la suite de l'invasion de la Crimée –, la Russie a
désormais décidé d'interrompre le paiement de ses cotisations au Conseil de l'Europe,
accentuant un peu plus les difficultés financières de l'organisation internationale.
Même si l'information ne figure pas telle quelle dans le rapport, il semble également
important de relever que la conseillère aux Etats Liliane Maury Pasquier (ps, GE) a été
élue, en juin 2018, à la présidence de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe.
La socialiste genevoise souhaite axer son mandat autour de deux priorités, l'égalité
hommes-femmes, ainsi que le regain de sérénité et de crédibilité pour le Conseil de
l'Europe, dont la réputation a récemment été ternie par les scandales à répétition. Dans
les colonnes de la Tribune de Genève, Liliane Maury Pasquier déclare également vouloir
user de son influence et de sa visibilité afin de «faire rayonner le Conseil de l’Europe en
Suisse» et combattre l'initiative de l'UDC pour l'autodétermination – qui, de manière
détournée, s'attaque à la CEDH, instrument fondamental du Conseil de l'Europe. 67

RAPPORT
DATE: 28.05.2018
AUDREY BOVEY
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Au mois de septembre 2018, le Conseil national se penchait à son tour sur le projet
d'arrêté fédéral portant approbation de deux conventions du Conseil de l'Europe
relatives à la coopération administrative internationale. Tout comme le Conseil des
Etats, la chambre du peuple se prononce en faveur de la ratification de la convention
n°94, mais refuse de procéder de même en ce qui concerne la convention n°100. Cette
dernière est en effet jugée «inutile dans la pratique», et ce malgré les arguments de la
conseillère fédérale Simonetta Sommaruga, dont la ligne de défense invoque la
nécessité «d'une coopération fondée sur des bases solides». Le projet est
définitivement adopté lors du vote final du 28 septembre 2018. 68

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 17.09.2018
AUDREY BOVEY

Relations avec d'autres Etats

Lors de sa première visite officielle en Suisse, le nouveau secrétaire général du Conseil
de l'Europe, le suédois Daniel Tarschys, a rencontré les conseillers fédéraux Cotti,
Dreifuss et Koller. A cette occasion, il s'est notamment entretenu avec le chef du DFAE
sur la protection des minorités nationales, l'élargissement du Conseil de l'Europe ainsi
que sur la coopération de cette organisation avec la CSCE. 69

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 28.10.1994
LIONEL EPERON

En décembre, le DFAE a appelé le Kosovo à faire la lumière sur les accusations du
rapport du Conseil de l’Europe établi par le sénateur Marty (plr, TI). Ce dernier affirme
que l’armée de libération du Kosovo, dirigée alors par le premier ministre Hashim Thaçi,
a commis des activités criminelles, notamment un trafic d’organes prélevés sur des
prisonniers exécutés. En conséquence, Micheline Calmy-Rey a renoncé à recevoir le
prix de la diaspora kosovare des mains de l’ambassadeur du Kosovo à Berne. 70

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 18.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Afin de célébrer le 50e anniversaire de l’adhésion de la Suisse au Conseil de l’Europe, le
secrétaire général du Conseil de l’Europe Thorbjørn Jagland a été accueilli à Berne par
Didier Burkhalter et Simonetta Sommaruga.

AUTRE
DATE: 06.05.2013
EMILIA PASQUIER

Politique du développement

En vue des premières élections municipales en automne au Kosovo, le Vaudois Victor
Ruffy s’est vu confier la responsabilité de la mission d’observation chargée de
préparer le scrutin. En tant que chef de la délégation du Conseil de l’Europe, l’ancien
conseiller national socialiste avait pour tâche de coordonner les actions sur le terrain,
dans un environnement difficile aux institutions encore embryonnaires. Pour l’aider, le
DFAE a mis deux observateurs suisses à la disposition du Conseil de l’Europe. La
mission de la délégation devait surveiller successivement la procédure
d’enregistrement des électeurs, la campagne électorale et enfin les élections elles-
mêmes. Parallèlement, le chef de la DDC Walter Fust s’est réjoui des réalisations de
l’aide suisse au Kosovo. Il a annoncé que plus de 900 habitations avaient été réparées
durant l’année 1999, soit une dépense d’environ 10'000 francs par maison. Les 22
experts suisses présents dans la région au cours de la période ont aussi pu venir en aide
à l’agriculture kosovare ravagée par la guerre: semences, tracteurs et plus de 400
vaches sont arrivés au Kosovo. Sur la base de ces bons résultats, la DDC prévoyait
d’acheminer un nouveau contingent de vaches — entre 1000 et 1500 — et de consacrer
10 millions de francs à l’aide au Kosovo pour l’année sous revue. 71

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 11.07.2000
FRANÇOIS BARRAS
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Politique économique extérieure

Au mois de juin 2019, le Conseil national s'est à son tour penché sur le projet d'arrêté
fédéral portant approbation de l'accord de libre-échange actualisé entre les Etats de
l'AELE et la Turquie et de l'accord agricole révisé entre la Suisse et la Turquie. La
chambre basse s'est dans un premier temps montrée favorable à l'entrée en matière
(131 voix pour, 55 contre et 1 abstention), et ce aux dépens de la minorité Molina (ps,
ZH), qui proposait aux conseillères et conseillers nationaux de renvoyer le projet au
Conseil fédéral, afin que l'arrêté fédéral en question ne soit soumis une nouvelle fois à
l'Assemblée fédérale uniquement lorsque le constat d'une amélioration de la situation
des droits de l'homme en Turquie aurait été établi (la minorité s'en réfère alors au
rapport de la Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe et/ou au
rapport de la Haute-Commissaire des Nations Unies aux Droits de l'homme). Lors du
vote sur l'ensemble, le Conseil national s'est prononcé de manière analogue à la
majorité du Conseil des Etats et de la CPE-CN, en acceptant le projet d'arrêté fédéral
par 129 voix contre 49 et 6 abstentions. 
Les deux chambres ont confirmé l'adoption de la version définitive du texte à l'occasion
du vote final du 21 juin 2019. 72

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 19.06.2019
AUDREY BOVEY
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